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I - INTRODUCTION

IIZ/DVV est l’Institut de Coopération Internationale de la Confédération Allemande pour l’Education des Adultes. Présent en Guinée depuis 1993, il travaille dans le domaine de l’éducation des adultes et en particulier de l’alphabétisation, avec une approche partenariale. Cette approche consiste notamment à appuyer les ONG, projets et programmes de la place ainsi que les Services décentralisées service national de l’alphabétisation (SNA) dans les domaines suivants :

· Renforcement des capacités des cadres à travers des sessions de formation, séminaires et des voyages d’étude tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays

· Financement de projets d’alphabétisation fonctionnelle et de post-alphabétisation. 
· L’élaboration, l’impression et la mise à disposition des ONG guinéennes de supports didactiques

Par rapport au dernier domaine, IIZ/DVV a élaboré une série de supports didactiques à l’intention des opérateurs et des responsables de groupements paysans parmi lesquels, on dénombre deux (2) qui sont rattachés à la vie des organisations paysannes. Ce sont :
· Le Guide d’appui à la promotion et à la consolidation d’une OP

· Le Guide de gestion des OP
Ces deux livrets ont fait l’objet d’une formation des opérateurs avant leur diffusion. C’est à l’issue de cette formation que les participants ont sollicité de IIZ-DVV un livret complémentaire portant sur les stratégies d’appui à l’émergence des OP. En effet, les deux 1ers concernent les OP déjà existantes. A présent, les ONG souhaiteraient disposer de stratégies pour de nouvelles OP à créer. 
C’est en réponse à cette requête que IIZ-DVV a sollicité les services de l’auteur des deux 1ers guides pour produire l'actuel, intitulé ‘’Guide d’appui à l’émergence d’une Organisation paysanne’’. Il est rédigé par Abdoul Hamid DIALLO, Directeur fondateur du CAFODEC (centre d’appui et de formation pour le développement, l’épargne crédit et l’éducation civique)
Comme pour tous les guides précédents, ce travail est le fruit d’une recherche soutenue par une expérience de plus de 25 ans d’appui aux organisations paysannes à travers des ONG, des  Institutions et de projets et programmes tels que : INADES-FORMATION, SAILD-CAMEROUN, IAC de Wageningen, les Projets de développement en Guinée et ailleurs soutenus par des partenaires au développement comme le FIDA, la BAD, la BM…

Certaines notions contenues dans les 1ers guides sont rappelés à chaque fois, car il s’agit d'une série de livrets qui se tiennent et se complètent autour de la problématique ‘’organisations paysannes, support d’un développement endogène durable’’
Le présent guide aborde les stratégies de création, lesquelles pourront assurer plus d’efficacité dans la prestation des animateurs ruraux et une chance de viabilité des organisations paysannes. Il vient ainsi combler un vide remarquable en Guinée, et qui a deux (2) noms :
· insuffisance de supports didactiques en matière d’éducation non formelle et
· insuffisance de formation des Opérateurs dans l'appui à la promotion et à la consolidation des organisations paysannes
II. DESTINATAIRES ET MODE D'EMPLOI DE CE GUIDE
Ce document, loin d'être un dogme tout prêt, répond à son appellation "GUIDE". Il s'agit donc de propositions d'hypothèses, de définitions et de stratégies à adapter au contexte et aux difficultés en présence. 

Il est destiné aux Agents de développement et leaders villageois, de même qu'à tous ceux qui s’intéressent à l’organisation et à la structuration du monde paysan pour un développement socio-économique participatif et durable. Il s’agit en particulier de tous les acteurs intéressés à aider les paysans à se passer progressivement de l’aide, en les amenant à :

· Elever leur voix pour se faire entendre

· Dialoguer en partenariat sain équilibré avec les Institutions et services de l’Etat chargés de l’appui au développement de leurs localités

· Participer activement à la vie de leurs collectivités de manière à être acteurs/auteurs de leur développement et pas seulement des bénéficiaires
· Etre informés et formés pour avoir un comportement plus citoyen
· Devenir forts économiquement, socialement, politiquement et culturellement
Tout cela a pour dénominateur commun, l’amélioration de leurs conditions de vie
Pour utiliser ce Guide, la démarche sera de puiser progressivement les outils et les informations en fonction du niveau atteint dans le processus d’émergence de l’organisation paysanne. Quelques fois, il s’agira de corriger des omissions et/ou erreurs éventuelles dans un processus déjà engagé.

Cet outil du leader paysan et de l’agent de développement est donc un répertoire où l'on se sert à la carte dans le cadre de l'appui à la création des associations et organisations. Pour toutes informations complémentaires, l’utilisateur pourrait consulter les deux 1ers guides dont tout le contenu n’est pas repris ici. Le lecteur pourrait également contacter l’auteur et les responsables de IIZ/DVV. Les remarques et suggestions sont aussi les bienvenues pour des améliorations éventuelles dans les éditions ultérieures. Les adresses Email figurent au verso de la page de couverture.
III – RAPPEL DE NOTIONS IMPORTANTES






Comme annoncé, le rappel de certaines notions s’avère nécessaire afin de faciliter la compréhension des questions abordées. Il s’agit notamment des chapitres suivants :

(i) Définition des mots et expressions usuels en animation 
(ii) Les qualités d’un bon animateur

(iii) Définition d'une organisation paysanne (OP) , conditions de création et de viabilité de celle-ci

(iv) Niveaux de structuration d’OP

(v) Niveaux de maturité d'une organisation paysanne

Ce rappel n’est pas fortuit. En effet, il ne suffira pas d’aider à la création d’une OP si l’on n’est pas préparé à l’accompagner sur le chemin de l’auto-promotion
3.1. Définition des mots et expressions usuels en animation

Développement = processus ininterrompu de changement positif et durable pour un mieux-être continu dans les domaines social, économique et culturel d’un individu, d’un groupement ou d’une communauté dans une démarche d’auto-promotion. 

Animation = activité qui permet d’éveiller chez un individu ou un groupe d’individus le désir, la volonté et la décision de :

· accomplir une action,

· adopter un comportement
· acquérir un savoir et/ou un savoir-être,
…en vue d’une participation libre, active et efficace à un processus de développement (amélioration des conditions d’existence).

Finalité : Le pourquoi, la raison d’être, la philosophie. Exemple : améliorer les conditions de vie.
Buts : ce sont les objectifs généraux. Exemples : désenclaver, scolariser, améliorer la production, disposer d’équipements.

Objectifs : Ce à quoi on veut aboutir = résultats attendus. Un objectif doit être SMART (Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réaliste, inscrit dans le Temps)

Exemple : Construire 3 salles de classe à Bissikrima avant le 15 septembre 2003.

Appui : C’est tout ce que l’animateur et ou un organisme de développement peut apporter au groupement pour lui permettre de progresser. Ces appuis peuvent être de divers ordres : information, formation, alphabétisation, conseils, organisation/structuration, production, commercialisation, appui matériel, mise en relation...Mais attention ! Le contrat d’appui doit être pris par l’animateur et par le groupe bénéficiaire comme un projet (avec un début et une fin) qui doit atteindre ses objectifs, lesquels se confondent avec les objectifs définis par le groupement lui-même.
Pertinence : Signifie ce qui convient exactement à la chose, à la question. Ce qui est approprié.  On devra poser la question suivante : la manière dont l’activité est organisée (méthodes) lui permet-elle d’atteindre ses objectifs ?

Indicateur : C’est  une mesure qualitative et quantitative relative à un objectif.

Efficience : C’est le rapport entre les résultats et les coûts nécessaires pour obtenir ces résultats. Il s‘agit de vérifier si on ne pouvait pas réaliser l’activité à des coûts plus faibles.

Plan d’action : Il s’agit d’une programmation réaliste dans le temps des différentes actions et des ressources à mettre en oeuvre.

Efficacité : C’est le rapport entre les résultats et les objectifs prévus, jugés sur la base des indicateurs et des critères établis.

Evaluer : C’est examiner tous les éléments et les comparer entre eux : objectifs, stratégies, moyens, résultats. C’est identifier le prévu, faire le constat du réalisé, déterminer les écarts et juger, faire de nouvelles redéfinitions. 

Evaluer, c’est mesurer les écarts entre le prévu et le réalisé, chercher des justificatifs à ces écarts, redéfinir de nouveaux objectifs, de nouveaux moyens et de nouvelles méthodes. Evaluer, c’est donc mesurer le niveau d’atteinte des objectifs, de la mise en place des moyens et de la mise en oeuvre des méthodes.

Pour travailler efficacement, l’animateur a toujours besoin de se remémorer et de mettre en application les techniques de la conduite d’une réunion. De plus, il doit posséder les qualités d’un bon animateur. Il doit en outre savoir comment élaborer et faire élaborer les documents juridiques d’une OP. Nous avons pour cela fait un rappel de ces notions importantes, présentées ci-après :
3.2. Qualités d’un bon animateur
La réussite d’un animateur dans son travail dépend en grande partie de ses qualités et de la qualité de la collaboration avec les paysans. Pour cela, plusieurs qualités sont indispensables. Il doit notamment être : compétent, compréhensif, souple, patient, tolérant, poli, honnête, propre, souriant, fécond en proverbes, en exemples. Il doit en outre être créatif, avoir  un bon sens pratique et une capacité exceptionnelle d’adaptation au milieu. Il doit enfin avoir le sens de l'humour et se servir utilement
3.3. Définition d'une organisation paysanne (OP)
Une organisation paysanne est un ensemble de personnes physiques et ou morales qui ont décidé volontairement de se mettre ensemble pour résoudre des problèmes qui leurs sont communs et qu’isolément elles ne pourraient pas résoudre de manière rapide, économique, durable, efficace, rentable… etc.

Une OP, loin donc d’être une fin en soi, ne doit être qu’un moyen de résoudre des problèmes communs à ses membres.

3.4. Niveaux de structuration d’une OP

De par la définition d’une organisation paysanne, on comprend que l’OP est une personne morale qui peut être constituée soit de personnes physiques, de personnes morales ou les deux à la fois. Selon les cas, on pourrait parler à la fois de catégories, de types et de nature d’OP. Mais dans tous les cas, la définition reste valable pour toutes formes et toutes catégories d’OP. Le dénominateur commun est le suivant: décidé volontairement de se mettre ensemble pour résoudre des problèmes qui leurs sont communs et qu’isolément elles ne pourraient pas résoudre de manière rapide, économique, durable, efficace, rentable… etc  
Pour cela, on parlera plutôt de GAO
· Un groupement est donc un ensemble de personnes physiques, morales ou les deux à la fois qui, (cf dénominateur commun)

· Une union est un ensemble de groupements d’une zone délimitée qui (cf dénominateur commun)
· Une fédération est un ensemble d’unions d’une Région délimitée (et donc de plusieurs zones) qui ….(cf dénominateur commun)
· Une confédération est un ensemble de fédérations qui (cf dénominateur commun) 
3.5. Les niveaux de maturité des OP

Au regard du niveau d’évolution des OP, il est conventionnellement défini cinq (5) niveaux de maturité (en allant de 0 à 4), en engageant les agents de terrain et les bénéficiaires à toujours tendre vers le niveau le plus élevé, avec la plus grande détermination et la plus grande rigueur, pour une pérennisation des acquis Il a été arrêté une classification basée sur les critères suivants : 

Niveau0 : groupement naissant, sans objectifs clairement définis et qui manque de plan d’action pertinent et cohérent. Quelques fois, il s'agit de groupement disposant même d'un agrément national mais qui n'existe vraiment que de nom. Quelques fois encore, il s'agit de groupement constitué simplement dans l'attente d'un appui éventuel ou parce qu'il a été dit qu'il faut être en groupe pour bénéficier de l'appui du projet

Niveau1 :  C'est le niveau où un groupement répond à sa vraie définition. Cela veut dire qu'il a des objectifs clairement définis et partagés par tous les membres. Il est bien organisé et bien structuré, avec des documents juridiques écrits. Mais il lui manque un plan d’action et un programme d'activité pertinents et cohérents. On note également une insuffisance dans la gestion (insuffisance d'outils de gestion) et dans la recherche de partenaires. 

Niveau2 : Il s'agit d'un groupement qui a franchi le niveau 2 et qui s'est désormais doté d'un plan d'action et d'un programme d'activités pertinent et cohérent. Il dispose d'outils de gestion qui sont bien tenus. Ce qui suppose que les responsables sont lettrés ou alphabétisés. Il peut encore subsister des problèmes d'approvisionnement en intrants et/ou de mise en relation avec des partenaires intéressants 

Niveau3 : Tous les 3 premiers niveaux sont franchis avec désormais des partenaires diversifiés. Les difficultés d'approvisionnement en intrants et petit outillage de même que quelques unes des difficultés de commercialisation sont réglées. Dans la plupart des cas, à ce stade, le groupement est membre d’une union de groupements, avec un début de professionnalisation des producteurs. 

Niveau 4: Le groupement a franchi tous les niveaux et la professionnalisation est désormais effective dans des filières données. On verrait par exemple les filières suivantes: Riz, Elevage bovins, Apiculture, Arachide etc. A ce stade, le groupement est membre d’une fédération paysanne.
IV - STRATEGIES D'APPUI A L’EMERGENCE D’UNE OP

Il faut tout d’abord que de par sa définition, on ne crée pas une organisation paysanne. Elle se crée. L’agent de développement ne doit être qu’un facilitateur à cette émergence. Ce qui garantirait la viabilité de l'OP. 
Il s'agit donc d'un travail d'animation de longue haleine. Pour cette raison, on parlera plutôt d’un processus de création que de création par baguette magique. En effet, cette création comporte plusieurs étapes. Sauter une seule d’entre elles pourrait conduire à se retrouver devant une OP peu ou pas viable. Ces étapes sont les suivantes:
- identification d’un ou de plusieurs problèmes de développement d'un groupe de personnes physiques ou morales ou encore de la communauté, 
- justification du besoin de s’organiser communautairement et de se structurer en groupement

- Rassemblement autour de la préoccupation
- Identification de leaders locaux et constitution d’un Bureau d’appui à l’émergence de l’OP

- Préparation du draft de documents juridiques

- Préparation, animation de l’assemblée générale constitutive (AGC)

- Mise en place d’un dispositif de formation continue
Ces étapes sont réunies en terme d'actions de l'animateur, en six (6) grandes rubriques qui sont:

· Connaissance du milieu

· Analyse de situation

· Sensibilisation à la création du groupement

· Identification de leaders locaux et constitution d’un Bureau d’appui

· Préparation le draft des documents juridiques

· Préparation, animation d’une AGC

4.1. Connaissance du milieu
La première activité d’un agent de développement est de chercher à connaître le village et les villageois qu’il est venu appuyer. Cette connaissance porte sur les atouts et les contraintes de développement. Etudier le milieu, c’est connaître le village comme il se présente et en plus, connaître la vie des villageois. Sans cela, l'appui apporté pourrait au contraire nuire au village.
Pour le 1er point, il s’agit d’examiner :

- les ressources du village

- les relations des villageois entre eux

- les influences nouvelles qui se manifestent dans le village

Quant au second aspect, il s’agit de voir la vie du village avec les yeux des villageois. En effet, le rôle d’agent de développement n’est pas d’imaginer le bonheur ou le malheur des villageois à leur place. 
Pour cela, l’agent de développement devra utiliser comme outils :

· l’observation participante

· le cahier de connaissance du village

· et les entretiens avec les villageois

L’observation participante consiste à se mêler à la vie des villageois pour observer ce qu’ils font, écouter ce qu’ils disent et pensent sur chacun des problème, voir les difficultés et les chances de progrès

Quant au cahier de connaissance du village, il s’agit d’un cahier dans lequel on note jour après jour les résultats des observations, les réflexions des gens sur certaines difficultés et les propres réflexions de l’agent sur ces questions

L’entretien avec les villageois porte sur des entretiens individuels mais aussi en groupes ou les réunions.. Mais pour réussir les entretiens, il est indispensable de savoir écouter avec patience. Dans les fascicules précédents, il est proposé des astuces pour réussir un interview ou un entretien. Il faudra en tenir compte.
Quelques fois, l’Agent de développement a besoin d’aller vite. Dans ce cas, toute cette recherche se fait sous forme d’enquête. Il y a un risque à cela car, c’est étudier le village comme un objet. De cette façon, on risque de bâtir un projet qui ne les intéresse pas. Il n’est pas rare de rencontrer çà et là des groupements baptisés FIDA, BAD, PNUD, FOGUIRED car ce sont des animateurs engagés par ces projets qui les ont créés de toute pièce. Et généralement, ces groupements cessent de fonctionner dès que ces projets sont fermés.

Le premier rôle de l'Agent est de faire voir ou de faire comprendre ce que les villageois pourraient encore mieux voir ou mieux comprendre. C’est aussi et surtout de chercher à savoir comment ces villageois voient leur bonheur et de susciter leur désir et leur engagement à améliorer leur vie sans baisser les bras et s’en remettre tout simplement à la divinité.
Ainsi donc, tout en tenant compte du point de vue des villageois, l’agent de développement devra pouvoir montrer qu’il existe des moyens de résoudre plus rapidement, plus efficacement et plus durablement le ou les problèmes qui se posent. 

Et la 1ère action à faire accepter est de faire l’analyse de situation pour trouver ensemble les voies et moyens de sortir des difficultés en présence

La leçon à cette étape est que l'on ne peut pas décider ou encourager l'émergence d'une OP quand on nez connaît pas le village et la vie des villageois, les préoccupations du village et des villageois et la place d'une OP dans la résolution des problèmes qui se posent

4.2. Analyse de situation

C’est l’équivalent du diagnostic même que ce mot soit impropre au développent. En effet, on ferait mieux de ne pas faire penser à la communauté qu’elle est malade. C’est pourquoi on utilise plutôt l’expression ‘’analyse de situation’’. 

Mais pour des raisons d’harmonie et de conformité avec les mots et expressions couramment employés,  on pourrait aussi parler de diagnostic participatif, communément appelé DP. Le diagnostic participatif est composé de deux mots : diagnostic et participatif.

Examinons d’abord le  mot «  diagnostic ». C’est comme à l’hôpital, avant de prescrire une ordonnance à un malade, le Docteur pose un diagnostic .ce qui lui permet de déterminer avec exactitude de quoi souffre le malade et d’où provient la maladie. Ce qui lui permet ainsi de soigner efficacement le malade. « Efficacement » voulant dire qu’il donne le médicament qu’il faut au malade pour le guérir. 

Mais pour poser un bon diagnostic, le médecin est obligé de dialoguer avec le malade. Il lui pose plusieurs questions et quelques fois, il lui demande de faire des analyses approfondies. S’il ne procède pas préalablement au diagnostic, il risquerait de se tromper dans la prescription du médicament. Ce qui pourrait conduire à la non guérison du patient.

Mais le diagnostic doit se faire dans toutes les activités humaines. Ramené au village, ce mot appelle à réflexion. Voici un exemple qui permettrait de bien comprendre l’utilité du diagnostic: Les villageois demandent au Programme de leur construire un poste de santé parce que les gens sont souvent malades, notamment les enfants. A travers un diagnostic préalable, il est apparu que l’origine des principales maladies dans ce village était que l’eau consommée et provenant du marigot était polluée. L’action prioritaire, finalement retenue et réalisée a été le forage en lieu et place du Poste de santé.

Examinons à présent le mot « Participatif ». Il vient de participation. Ramené au contexte du village, participation signifie que les communautés ne sont pas que bénéficiaires mais sont également acteurs à part entière de leur développement. Ce qui signifie qu’elles participent véritablement à :

· l’identification des problèmes

· l’analyse des problèmes, la formulation des pistes de solution

· la hiérarchisation des solutions possibles

· la décision des actions à entreprendre

· l’organisation

· la planification et la programmation

· la mobilisation des ressources (humaines, matérielles et financières)

· le suivi et le contrôle des actions

· l’évaluation

· la formulation de nouvelles actions

Parlant du docteur, on relèvera que si le malade ne l’aide pas à avoir des informations, le diagnostic pourrait être faussé. Exemple : Le paludisme, la grippe, l’angine, les maux de dents, la typhoïde font qu’on a mal à la tête ;. Mais pour ce mal de tête, il faut d’abord poser un diagnostic. Le médicament sera tout aussi différent qu’il y a d’origines différentes. De plus, le malade ne s’engagerait à acheter son médicament et à le prendre convenablement que s’il a bien compris de quoi il souffre et qu’il ait participé à la réalisation du diagnostic.

Si le forage dont il est question plus haut avait été décidé unilatéralement par le seul  Bailleur ou le programme, peut-être que les gens auraient préféré continuer à prendre l’eau au marigot où il n y a pas de fil d’attente. Les enfants seraient toujours malades. 

Ainsi donc, lorsqu’on parle de diagnostic Participatif, cela veut dire que les populations se sont appropriées l’activité du diagnostic, en sont demandeurs et sont engagés à en être actrices dans les recherches, les analyses, les interprétations et les définitions de solutions.

L’analyse de situation a donc pour but d’aider à découvrir avec les villageois les causes de leurs problèmes et les meilleures pistes de solution. Etant donné que les problèmes évoluent et que la recherche du mieux-être des hommes est permanente, le DP ne peut être considéré que comme un processus continu de recherche participative. 

Parlant à présent des organisations paysannes, se mettre en groupement devrait, dans une quelconque analyse de situation, être un moyen de facilitation et d’efficacité pour résoudre le problème évoqué. Pour cela, nous proposons une analyse de situation qui débouche sur le besoin de se mettre en groupe pour résoudre la ou les difficultés en présence.
Pour faire une analyse de situation, il faudra partir d'un seul problème à la fois. Pour cela, il faudra s'avoir choir un problème central parmi tant d'autres. %ais l'approche doit avoir pour porte d'entrée l'activité réalisée et non le besoin

a) Problème choisi

Parmi une multitude de spéculations pratiquées dans le village de Kolon (CRD de Bissikrima), il a été évoqué entre autre par les cultivateurs de riz, les problèmes suivants :

· faiblesse des rendements

· le prix de vente trop bas par rapport aux investissements engagés

· les risques encourus par les cultivateurs  suite aux inondations ou au contraire à l’arrêt précoce des pluies
Mais l’analyse de situation a la particularité de ne pas tout embrasser à la fois. Les paysans ont donc classé par ordre de priorité ces différents problèmes et ont choisi de résoudre d’abord la faiblesse des rendements. Et puisque le développement est un processus, après avoir résolu ce problème, les cultivateurs et l’Agent de développement s’attaqueront aux problèmes suivants par ordre de priorité
b) Analyse et choix d’une piste de solution

Par rapport au problème à analyser, la démarche a été de répondre progressivement aux questions suivantes :

· qu’est-ce qui est à l’origine de cette faiblesse de rendement ?

· Quelles différentes pistes de solutions ?
· Quels sont les avantages et les inconvénients de chacune de ces pistes

· Que faudra-il faire ? Autrement dit quelle est la meilleure de ces pistes ?

· comment le faire

· avec qui le faire

· quand le faire

· avec quels moyens de faire

· et comment s’assurer que ce qui est décidé est bien fait ? 

Voici les différentes réponses apportées à ces questions et analyses. Le lecteur constatera que quelques fois, une réponse appelle d’autres questions. Cela s’appelle ‘’fouiller dans les réponses ou décortiquer les questions’’
Qu’est-ce qui est à l’origine de cette faiblesse de rendement ? Réponse : (1) variétés peu performantes, (2) appauvrissement des terres, (3) calendrier agricole pas respecté, (4) pertes importantes après récolte dans le transport, la façon de récolter, les moyens employés, les oiseaux 
A l’analyse de cette question de rendement, il y a des choses dont peuvent parler les paysans et il y a des choses nouvelles que pourraient leur apporter l’agent l’animateur ou le technicien agricole. Donc l’analyse de situation fait souvent appel à des personnes ressources. Dans ce cas ci ; le technicien a fait appel à un cultivateur d’une autre CRD qui a montré comment le semis en poquet en montagne accroît le rendement et réduit les travaux de désherbage. Mais il rajoute qu’il lui est plus facile de former ou de faire faire des voyages d’étude si les agriculteurs sont groupés. Mais il leur appartient d’en prendre la décision
Un riziculteur, participant à la rencontre aborde la question des oiseaux, en indiquant notamment que si nous semons tous à la même période, les oiseaux ne pourront rien contre ces vastes champs de riz. L’effet des oiseaux sera insignifiant plutôt que si tous allaient en même temps dans le champ de Mr X ; puis chez Mr Y. Car si les champs ne mûrissent pas en même temps, chacun des champs recevra tous les oiseaux en même temps. Il conclu en ces termes : Il nous appartient la décision de nous mettre en groupement ou pas pour résoudre cette question. L’analyse de situation fait appel à l’imagination des participants
Un participant se penchant sur cette question de perte due au riz trop sec qui se détache de son épis au moindre geste ou coup de vent indique qu’au mali, on récolte quand le riz est mûre mais pas encore sec. Le riz finit de sécher là où les bottes sont stockées. Pour cela, il faut récolter vite. Mais la moissonneuse coûte tellement cher qu’il faudra se mettre ensemble pour pouvoir l’acheter. Encore une fois, il nous appartient d’en prendre la décision. L’analyse de situation fait appel à des informations utiles venues d’ailleurs

L’oncle d’un commerçant précise qu’il a déjà discuté de la possibilité de faire venir des engrais à Bissikrima. Mais le commerçant ne le ferait que si les agriculteurs sont engagés à s’en servir et que la quantité est importante. Il en est de même de la semence sélectionnée. Il termine en disant ceci : il nous appartient d’en prendre la décision. L’analyse de situation fait appel à des relations extérieures

Quelles différentes pistes de solutions ? La toute 1ère serait d’abord de nous mettre ensemble et ensuite de voir par quoi allons nous commencer. 
A CE STADE, ON SE REND COMPTE QUE LE GROUPEMENT N’EST PAS LA SOLUTION, MAIS UN MOYEN DE SOLUTIONNER EFFICACEMENT ET DURABLEMENT

ET A PRESENT, LE CHEMINEMENT EST MOMENTANN2MENT DEVIE POUR ALLER DANS LA CREATION DU GROUPEMENT

4.3.  Sensibilisation à la création d’un groupement
En poursuivant l’exemple des riziculteurs, étant donné que tous les riziculteurs de localités n’étaient pas présents à cette réunion, il est important de procéder à une large sensibilisation pour impliquer le maximum de paysans riziculteurs pour atteindre véritablement l’objectif d’améliorer les rendements. 

Qu’est-ce que sensibiliser ? C’est aider les villageois à voir clairement le problème qui se pose à eux, comprendre l’intérêt qu’ils ont à le résoudre et chercher les moyens de le résoudre. Dans le cas présent, en conclusion, c’est amener tous les acteurs à percevoir l’intérêt de se mettre en groupement pour s’attaquer entre autre à ce problème de faiblesse des rendements de riz.
Qui sensibiliser ? Ce sont les acteurs concernés de près ou de loin par le sujet. Ici, ce sont tous les riziculteurs de la localité. Mais sont aussi concernés. Les chefs religieux et les autorités doivent être impliqués pour soutenir l’action. Les personnes ressources à tous les niveaux doivent être également impliquées car elles ont un rôle à jouer. C’est le cas du commerçant et du technicien du SNPRV par exemple

Comment sensibiliser ? Il est important pour l’agent d’encadrement de ne pas faire seul, cette sensibilisation. D’abord, voyez avec les villageois présent au moment de l’analyse de situation et déjà conscients comment ils posent le problème. Utilisez les pour aider à faire voir aussi aux autres et à les faire accepter l’analyse faite à ce sujet.
Quels moyens utilisés pour sensibiliser ? Il est conseillé d’utiliser : la conversation, la réunion  et le voyage d’échange.
La conversation se fait au hasard des rencontres. Il s’agira de : (i) éveiller l’attention des villageois à leur problème (ii) montrer l’intérêt qu’ils ont à le résoudre et à les faire réagir sur le sujet. Tout cela permettra de mieux préparer la réunion
La réunion doit être préparée et animée en collaboration avec les villageois déjà conscients. Il s’agira de leur faire prendre conscience de leur force quand ils prennent des décisions ensemble

Les visites d’échange et voyages d’étude quant à elles permettent de connaître les expériences réalisées par d’autres paysans. En effet, les paysans croient surtout à ce qu’ils voient. Ensuite, ils passent plus vite à l’action

Comment se conduire pendant la sensibilisation ? Il faut prendre son temps. Tant pis si on ne peut pas tout faire. Les villageois écoutent uniquement si cela les intéresse. La première chose à faire est donc de les interroger Il faut essayer de parler de façon très concrète. Prendre des exemples dans la vie de tous les jours et utiliser beaucoup d’images et de proverbes. De même il faut écouter très attentivement et se faire expliquer ce qu’on ne comprend pas. 
4.4.  Identification de leaders locaux et constitution d’un Bureau d’appui
Lorsque les riziculteurs eux-mêmes dans leur majorité commencent maintenant à demander comment et quand constituer leur organisation et que des petits groupes de leadership commencent à se constituer, une réunion de mise en place d’un bureau provisoire devient nécessaire. Cela veut dire que la décision est là.

La décision ressemble à un fruit qui se forme peu à peu, grossit puis mûrit. Elle commence au moment où les villageois ont envie d’avoir une vie meilleure au village et à faire quelque chose pour cela
Elle prend forme quand les populations analysent leur situation et les moyens à prendre pour résoudre leurs difficultés.

Elle est mûre quand les villageois ont choisi leurs responsables

Ce Bureau aura pour mission de :

· recenser les candidats à l’association

· préparer le draft des documents juridiques

· préparer et convoquer l’AGC

4.5.  Préparation du draft des documents juridiques

La gestion institutionnelle est l’une des activités essentielles des responsables de groupement. Elle signifie en effet la gestion de la vie  du groupement en tant que personne morale. Ce qui se caractérise par l’élaboration des statuts et la mise en place d’un règlement intérieur connu et partagé par tous les membres

Mais puisqu’il s’agit de documents impossibles à élaborer en public, il faudrait disposer de draft qui servirait de base de discussions et d’adoption

Quand il existe une vie institutionnelle, le groupement vit. Quand il n’existe pas de vie institutionnelle, il disparaît et plus aucune activité ne sera réalisable correctement et ne sera viable. 

C’est pourquoi, en matière de gestion des organisations paysannes, il est important de rappeler le rôle des responsables. L’élaboration des documents juridiques du groupement (statuts, règlement intérieur et Agrément) et la préparation et l’animation des réunions

Pour ce qui est de la préparation des documents juridiques, il s’agit de faire constituer une commission qui, avant la date fixée pour la pré-collecte des fonds et l’organisation de l’AGC, réfléchira, sur la base de questions pertinentes au règlement intérieur à proposer à l’assemblée générale des éventuels adhérents. Cette commission devra travailler en prenant en compte les spécificités du terroir et des conditions socio-économiques de la région.

a)  Définitions

Les statuts sont un document qui indique le but et les objectifs de l’association et précise tout sur la vie du groupement avec les rôles et les responsabilités de chacun. Ce document est exigé par les services administratifs pour la reconnaissance officielle du groupe en tant que personne morale. Cela est très important car sans personnalité, on ne peut pas intenter un procès, ouvrir un compte bancaire, etc... C’est l’équivalent de la carte d’identité.

Le règlement intérieur est l’ensemble des lois que le groupe lui-même se donne pour mieux fonctionner. Pour fixer ses lois, tous les membres doivent s’entendre. Il doit être périodiquement actualisé pour assurer un bon fonctionnement du groupe

Un groupement peut établir son règlement intérieur avant d’établir un statut. Mais l’un et l’autre sont importants pour le groupe.

Agrément : C’est le document officiel par lequel l’Administration reconnaît la naissance du groupement et l’autorise à exercer sa mission au regard des statuts déposés. Cela est très important car sans personnalité, on ne peut pas intenter un procès, ouvrir un compte bancaire, bénéficier d’un financement extérieur... C’est l’équivalent de la carte d’identité et le passeport du groupement.

b) Les grands principes à observer pour un Règlement Intérieur.

· Seuls les membres du groupe définissent leur règlement intérieur.

· Le règlement intérieur ainsi établi doit être immédiatement applicable.

· Le règlement intérieur doit prévoir les problèmes et en proposer les solutions longtemps à l’avance.

· Le règlement intérieur doit être clair pour tous les membres. Cela veut dire que tous les membres doivent le comprendre de la même façon. Pour cela, les différents points seront discutés dans la langue la mieux maîtrisée par tous.

· Les différents points du règlement intérieur ne doivent pas se contredire.

· Chaque membre doit accepter de se soumettre au règlement intérieur ainsi qu’aux sanctions qui y sont prévues.

· Le règlement intérieur n’est pas définitif, il peut être de temps en temps modifié pour mieux s’adapter aux besoins du groupe.

c) Comment faire un règlement intérieur

Quand une organisation paysanne a un règlement bien fait, il y a moins de disputes entre les membres et il fonctionne plus aisément. Avec un règlement, chacun   sait d’avance ce qu’il doit faire. Il sait aussi ce que le groupement va lui apporter.

Qui fait le règlement ? 

Les membres du groupement font le règlement ensemble. Chacun dit ce qu’il pense. Tous les membres doivent être d’accord avec le règlement. Ils promettent de le respecter.

Le groupement fait le règlement au début, quand il commence à se mettre en place. Quelquefois, il faut changer le règlement. Mais tous les membres se mettent d’accord  pour changer. Mais Attention ! On ne doit pas le faire trop souvent !

Qu’est –ce qu’il y a dans le règlement ?

· un règlement rappelle les objectifs et parle de ce qui est nécessaire pour qu’une organisation paysanne marche bien. Il dit ce que chacun doit faire. Il explique comment on choisit le responsable, le secrétaire, trésorier…et pour combien de temps ils sont choisis.

· le règlement prévoit : Ce que le groupement fera avec l’argent gagné et à quoi l’argent  servira ou comment il sera partagé.

· un règlement parle de l’adhésion et de l’exclusion du groupement. Le règlement prévoit qui peut entre dans le groupement et ce qu’on doit faire pour en  être membre. Le règlement prévoit aussi le départ d’un membre et de ses droits. 

· Sanctions. Le règlement dit ce que le groupement fait quand par exemple un membre travaille mal ou quand un membre ne respecte pas le règlement. 

le travail du Responsable et du secrétaire.

Le responsable est au service du groupement. Il est là pour aider le groupement à avancer. Il travaille comme les autres. C’est le groupement qui choisit son responsable. Le responsable du groupement prépare et dirige les réunions. Il donne la parole à tous, l’un après l’autre. Il n’est pas un étranger. Il fait partie du groupement. Pour que le groupement avance, tous doivent être d’accord sur son choix.

Le travail du secrétaire est d’écrire ce qui ce passe dans les réunions et dans les rencontres. Sur le cahier du groupement, le secrétaire marque le travail que le groupe a décidé de faire. Il marque en même temps les noms de ceux qui son chargés de ce travail.

Au début  de chaque rencontre, le secrétaire lit le compte rendu de la dernière réunion. Les membres du groupement disent s’il sont d’accord avec ce que le secrétaire à marqué. Ils ajoutent ce qu’il a oublié. Tous ensemble, ils font le point sur ce que le groupe et ce que chacun a fait par rapport aux prévisions et par rapport aux recommandations de la précédente rencontre.

Le secrétaire fait les comptes rendus tout de suite après les réunions. Avec ce cahier, le groupement peut avancer plus aisément.

le travail du conseiller technique et du trésorier

Dans une organisation paysanne, il est bon d’avoir un conseiller technique. Le groupement choisit lui-même son conseiller technique. Il choisit un conseiller qui connaît bien son travail.

Si le groupement s’occupe d’agriculture, Le conseiller technique peut être un moniteur d’agriculture. Si le groupement s’occupe de la propreté du village, le conseiller technique peut être un infirmier.

Le conseiller technique vient aux réunions quand le groupement le demande. Il explique ce qu’on peut faire, pourquoi le faire et comment le faire. Quand il présente plusieurs solutions, il montre les avantages et inconvénients de chaque solution. Le conseiller pourrait être la personne la plus cultivée, la plus sage et la plus acceptée du village.

Il aide le groupement à prendre des solutions. Il ne choisit pas la solution pour le groupement.

C’est le groupement qui choisit lui-même la solution.

 Le trésorier garde l’argent du groupement. Il écrit sur un cahier tout l’argent qu’il reçoit et tout l’argent qui sort de la caisse. Il doit avoir aussi un carnet de reçus. Chaque fois qu’on lui donne de l’argent, il écrit la somme sur le carnet de reçus. Et il donne le reçus à celui qui lui donne de l’argent. Il garde le double qu’on appelle la souche.

Quand le trésorier donne de l’argent, il fait signer un papier à celui qui reçoit l’argent.

Alors, il y a moins de disputes avec l’argent.

Le cas des coopératives.

Les coopératives sont des groupements, organisés selon la loi de chaque pays. Le but du groupement, c’est de rendre service à ceux qui en font partie.

Le règlement de la coopérative est fixé par la loi. Les responsables sont élus par les membres.

Ils forment le conseil d’administration.

Une fois par an, les membres se réunissent pour contrôler le travail fait par le conseil d’administration. Cette réunion s’appelle l’Assemblée Générale.

L’argent gagné par le groupement peut être :

· distribué aux membres

· Utilisé pour la coopérative,

· Ou gardé en réserve par la coopérative

Quelquefois, le groupement est utile pour obtenir des prêts. Les banques prêtent plus facilement à une coopérative qu’à un individu ou à un simple groupement.

Une coopérative ressemble beaucoup à une organisation paysanne.

· Chacun est libre de partir.

· Chacun peut dire ce qu’il pense.

· Chacun a une part de responsabilité dans la coopérative ;

· Les décisions sont prises après une réflexion et une discussion commune.

Souvent les coopératives ont beaucoup de membres. Par exemple, dans une coopérative de vente et d’achat, il faut être très nombreux pour que la vente et l’achat soient intéressants. Chacun ne peut donner ses idées facilement.

Faire une coopérative n’est pas facile. Pourtant, on peut organiser des petites coopératives dans les villages. Si elles marchent bien, elles peuvent se regrouper pour faire une coopérative plus grande. Avant de vous grouper en coopérative, demandez conseil à l’organisme responsable des coopératives dans votre Préfecture.

4.6. Préparation, animation d’une AGC

L'ordre du jour de l'Assemblée Générale constitutive compte 8 points :

1. Introduction par l’encadrement : Rappel de la place des banques de proximité dans le processus de développement, état des lieux après les différentes séances de sensibilisation, objet de la rencontre et méthodologie.

2. Election du bureau provisoire de l’assemblée générale

3. Présentation et discussions des points des statuts, et des fonctions attribuées aux administrateurs et aux contrôleurs.

4. Adoption des statuts

5. Présentation et discussions des points du règlement intérieur

6. Adoption du règlement intérieur

7. Election des administrateurs et des contrôleurs "poste par poste"

8. Convocation de la session de formation initiale destinée aux administrateurs, contrôleurs, au gérant et au caissier de l’ASF.
L’assemblée générale constitutive est l’étape ultime de la mise en place de l’association. C’est là que sont adoptés les documents juridiques et sont élus les responsables. Mais à la différence des élections qu’on connaît habituellement, des critères pertinents sont élaborés en rapport avec les tâches à accomplir. Par exemple, un illettré ne peut occuper le poste de gérant ou de contrôleur principal.

4.7.  L'animation de l'AGC:
L’ordre du jour de l’assemblée porte généralement sur les points suivants :

0. Rappel des Objectifs et stratégies de l'association
1. Présentation et discussion des points du règlement intérieur ;

2. Adoption du règlement intérieur ;

3. Présentation et discussion des points des statuts, des attributions des administrateurs 

4. Adoption des statuts ;

5. Election des administrateurs, poste par poste ;
6. Cérémonies de clôture
V. CONCLUSION

Le dessin ci-après décrit, en allant de bas en haut, et de gauche à droite toutes les étapes indispensables à l'émergence d'une OP












Le volume de travail (Homme/jour) nécessaire pour l’appui à l’émergence a été évalué à 28 jours se répartissant comme suit: 

· Connaissance du milieu (7 jours) 

· Analyse des activités (2 jours) 

· Identification des problèmes et la problématique (3 jours) 

· Analyse de situation (3 jours) 

· Réunion de décision d’action (2 jours) 

· Elaboration du plan d’action (3 jours) 

· Valorisation du plan d’action (1 jour)

· Constitution du bureau provisoire (2jours) 

· Elaboration des documents juridiques (3 jours) 

· Visite et réunion de validation (1 jour) 

Après l'émergence, il faudra l'extrait de naissance appelé '' PV assemblée générale constitutive (AGC) et une carte d'identité appelée ''Agrément''.  

VI. ANNEXES

6.1. Contenus des précédents guides

Pour guider le lecteur à la compréhension de l’ensemble des questions se rapportant aux OP, les principaux chapitres abordés par les précédents guides sont rappelés ici. Ce sont :

Par rapport au 1er Guide (Appui à la promotion et à la consolidation des OP)

HYPOTHESES TECHNIQUES ET STRATEGIQUES




- Définitions d'une OP et conditions de création et de viabilité

- Les différents niveaux de maturité des OP

- La démarche d’auto-promotion

- Volume d'appui en rapport avec la maturité des OP

- Le champ d'appui 

- La notion de portefeuille OP

STRATEGIES D'APPUI AUX OP 







- Le diagnostic et le plan d’appui

- Astuces pour réussir le diagnostic

- Quel appui pour quel niveau de maturité

- Auto-évaluation périodique des OP 

- Formation continue des OP 

- La mise en relation (diversification des partenaires des OP) 

- Engagements périodiquement renouvelés 

Par rapport au 2ème Guide (Gestion des OP)

GESTION INSTITUTIONNELLE








- Statuts

- Règlement intérieur

- La préparation et l’animation des Réunions

- Les  Assemblées générales

- Le registre des membres

- Canevas du PV de réunion

- Le cahier de vie institutionnelle

GESTION DES ACTIVITES








- Le plan d’action

- Le programme d’activités

- Le cahier de production

- L’organisation du travail

- La commercialisation des produits

GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE







- Le reçu

- La facture

- Le bordereau d’expédition

- Le bon d’achat

- Le cahier de caisse

- Le cahier de banque

- Le cahier de débiteurs

- Le cahier de créanciers

- Le cahier des achats

- Le cahier des charges

- La fiche de stocks

- Le compte d’exploitation

- Le bilan 

GESTION DES RESSOURCES MATERIELLES






- Choix de l’équipement

- Acquisition de l’équipement

- Installation de l’équipement

- Gestion de l’équipement communautaire

- Maintenance de l’équipement

- Remplacement de l’équipement

- Le tableau d’amortissement des immobilisations 

	6.2. Scénario de formation rattachée au Guide

 

	N°
	Séquence
	Objectifs
	Contenus
	Durée
	 

	1
	Lancement de l'atelier
	Assurer un bon démarrage
	Présentation des participants
	2 H
	Jour 1

	 
	 
	
	Présentation de l'objet de la rencontre
	
	

	 
	 
	
	Adoption du programme de travail
	
	

	 
	 
	
	Organisation matérielle et logistique
	
	

	 
	 
	
	Définition de protocole
	
	

	2
	Validation du thème
	Intéresser les participants au thème en les convaincant sur sa pertinence
	 
	2 H
	

	 
	 
	
	Histoire de la maison et de sa fondation
	
	

	 
	 
	
	Détermination des éléments de cette fondation
	
	

	3
	Rappel des principales hypothèses rattachées à la promotion et à la consolidation des OP
	Avoir la même base et la même compréhension
	Guide 2 notamment
	3 H
	

	 
	
	
	
	
	

	4
	Définition d'une approche
	Participer à la découverte de l'approche en vue d'une appropriation certaine
	 
	14 H
	Jours 3 et 4

	 
	 
	
	(i) connaissance milieu
	
	

	 
	 
	
	(i) connaissance milieu
	
	

	 
	 
	
	(ii) Analyse de situation
	
	

	 
	 
	
	(iii) sensibilisation
	
	

	 
	 
	
	(v) recherche et analyse des moyens
	
	

	5
	Elaboration/adaptation outils
	Participer à l'élaboration des outils pour pouvoir s'en servir aisément et sans aucune contrainte
	 
	3 H
	jour 5

	 
	 
	
	Cahier de connaissance du village
	
	

	 
	 
	
	Autres outils
	
	

	6
	Plan d'action
	Traduire les enseignements en action concertée
	 
	1 H
	

	 
	 
	
	Plan d'action par structure
	
	

	 
	 
	
	Plan d'action par personne
	
	

	7
	Programme de suivi de l'atelier
	Définir un programme de suivi
	 
	1 H
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